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FONDS DE DOTATION POUR LA CONNAISSANCE DU MONDE ORTHODOXE 

Siège social : 22, rue Alexis Maneyrol, 92370 Chaville 
RNF 092-FDD-00077-08 – SIREN 923 564 702 

PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Séance du 24 mai 2026 

L’an deux mille vingt-six, le vingt-quatre mai, à 13 h 30, les membres du conseil 

d’administration du Fonds de dotation pour la connaissance du monde orthodoxe (ci-après 

« le Fonds ») se sont réunis au siège du Fonds, 22, rue Alexis Maneyrol, 92370 Chaville, sur 

convocation du président adressée conformément à l’article 11 des statuts. 

Étaient présents : 

– M. Marc Léger, président ; 

– Mme Tatjana Bonneville, secrétaire ; 

– M. Vladimir Gantchenko, trésorier. 

Était excusé : M. Pierre Zoran Petrel, administrateur. 

La majorité des membres en exercice du conseil étant présente, le quorum prévu à l’article 

11 des statuts est atteint et le conseil peut valablement délibérer. 

La séance est présidée par M. Marc Léger, président du Fonds. Mme Tatjana Bonneville 

assure le secrétariat de séance et la rédaction du présent procès-verbal. 

Ordre du jour 

1. Arrêté et approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ; 

2. Présentation et approbation du rapport d’activité 2025 ; 

3. Soutien à la société Astraion : autorisation et maintien du soutien au titre de l’exercice 

2026 ; 

4. Désignation d’un commissaire aux comptes titulaire et d’un suppléant ; 

5. Questions diverses. 

1. Arrêté et approbation des comptes de l’exercice 2025 

Le trésorier, M. Vladimir Gantchenko, présente au conseil les comptes de l’exercice clos le 31 

décembre 2025, établis selon les principes du règlement n° 2018-06 de l’Autorité des normes 

comptables du 5 décembre 2018. Il précise que la comptabilité a été tenue, à titre bénévole, 

par un collaborateur externe formé à la comptabilité, sous son contrôle, et que l’ensemble des 

pièces justificatives est conservé au siège du Fonds. 

Il expose les principales données de l’exercice : 

Total des libéralités reçues (ressources) 15 899 € 

Total des emplois de l’exercice (charges) 11 598 € 

dont actions d’intérêt général directement financées 10 900 € 

dont frais de fonctionnement et de structure      698 € 

Excédent de l’exercice   4 301 € 
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Résolution n° 1. Le conseil d’administration, après examen des comptes et des pièces 

justificatives présentés par le trésorier et après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité les 

comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2025 tels qu’ils lui ont été présentés, faisant 

ressortir un total de ressources de 15 899 €, un total d’emplois de 11 598 € et un excédent de 

4 301 €. Il décide d’affecter cet excédent au financement des actions de l’exercice 2026 et 

donne quitus entier et sans réserve au trésorier pour sa gestion. 

2. Présentation et approbation du rapport d’activité 2025 

Conformément à l’article 10 des statuts, le président, M. Marc Léger, présente au conseil, 

avec le concours de la secrétaire, le rapport d’activité du Fonds au titre de l’exercice 2025, 

établi en application de l’article 140, V bis, de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 et de l’article 

8 du décret n° 2009-158 du 11 février 2009. Il rappelle que l’activité de l’exercice a été 

consacrée au soutien à la production de contenus audiovisuels sur le monde orthodoxe et que 

le rapport est destiné à être déposé auprès de la préfecture des Hauts-de-Seine. 

Résolution n° 2. Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, adopte à l’unanimité le 

rapport d’activité de l’exercice 2025 tel qu’il lui a été présenté, et autorise le président à le 

signer et à procéder à son dépôt auprès de la préfecture des Hauts-de-Seine, accompagné 

des comptes annuels et des pièces requises. 

3. Convention avec la société Astraion : autorisation et maintien du 
soutien 

Le président rappelle que le Fonds soutient la réalisation de cycles vidéo diffusés sur la 

plateforme Orthodoxie.tv exploitée par la société Astraion (SARL, RCS Nanterre 537 381 980, 

siège : 4 bis, rue de l’Ursine, 92370 Chaville), et qu’un concours financier de 10 000 € a été 

versé à ce titre au cours de l’exercice 2025. Ce soutien s’inscrit dans le cadre des moyens 

d’action expressément prévus à l’article 3 des statuts.  

Le président indique que cette convention présente le caractère d’une convention 

réglementée au sens de l’article L. 612-5 du code de commerce. 

Le conseil examine par ailleurs l’opportunité de maintenir ce soutien au titre de l’exercice 

2026. 

Résolution n° 3. Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de 

maintenir le soutien du Fonds à la société Astraion pour la production de contenus 

audiovisuels diffusés sur la plateforme Orthodoxie.tv au titre de l’exercice 2026, dans des 

conditions conformes aux conditions normales du marché.  

4. Désignation d’un commissaire aux comptes titulaire et d’un suppléant 

Le président expose que le total des ressources de l’exercice 2025 (15 899 €) excède le seuil 

de 10 000 € prévu à l’article 4 du décret n° 2009-158 du 11 février 2009, en sorte que le Fonds 

est tenu de désigner un commissaire aux comptes titulaire et un suppléant, choisis sur la liste 

prévue à l’article L. 822-1 du code de commerce, conformément à l’article 13, alinéa 8, des 

statuts. 
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Résolution n° 4. Le conseil d’administration, constatant que le total des ressources de 

l’exercice 2025 excède le seuil de 10 000 € mentionné à l’article 4 du décret n° 2009 -158 du 

11 février 2009, prend acte de l’obligation de désigner un commissaire aux comptes titulaire 

et un suppléant choisis sur la liste prévue à l’article L. 822-1 du code de commerce, et mandate 

le président pour recueillir des propositions et soumettre cette désignation au conseil lors de 

sa prochaine séance. 

5. Questions diverses 

Le conseil aborde plusieurs points de régularisation administrative : 

– Composition du conseil. À la suite du décès de M. Ivan Cheret et des démissions de 

M. Frédéric Balut et de Mme Colette Chamboredon (Éditions JADE), le conseil ne 

compte plus que quatre membres, en-deçà du minimum statutaire de six. Le collège 

des fondateurs procédera à la désignation des successeurs lors de sa prochaine 

séance, conformément à l’article 10 des statuts ; les modifications seront déclarées 

sans délai à la préfecture et au RNF. 

– Périodicité des réunions. L’article 11 des statuts imposant au moins deux réunions par 

an, le conseil décide de programmer, au titre de l’exercice 2026, une seconde séance 

consacrée à l’examen des projets. 

 Rectifications au RNF. Le conseil mandate le président pour solliciter la rectification de 

deux dates de naissance erronées au répertoire national des fondations et fonds de 

dotation : M. Marc Léger (lire : 11 août 1949) et Mme Tatjana Bonneville (lire : 13 juin 

1965). 

L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 

14 h 15. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal, signé, conformément à l’article 

11 des statuts, par le président et par la secrétaire de séance. 

Le président 

M. Marc Léger 

 

_______________________ 

La secrétaire 

Mme Tatjana Bonneville 

 

 



Brut N DAP N Net N Net N-1 N N-1
-        -       -        -          13 431 9 131   
-        -       -        -          15 000 15 000 
-        -       -        -          5 869-   6 118-   

13 430 -       13 430 9 131     4 301   248       
13 224 -       13 224 9 124     -        -        

206       -       206       6             
13 431 9 131     13 431 9 131   

Bilan financier 2025
Actif Passif

Total Actif Bilan Total Passif Bilan

Capitaux Propres
Dotations consomptibles

RÀN
Résultat de l'exercice

Emprunts et dettes

Immobilisations
Stocks

Créances
Disponibilités

CCP Banque Postale
Compte Paypal



Actions d'intérêts général 10 000         13 300         
Dont suventions versées 10 000        13 300        

1 598           1 396           
Frais bancaires 160

Annonces et insertions 30                
Publicité 900             

Réceptions 509             

15 899         14 944         
Dons reçus 15 899        14 944        

Résultat net (L) = J-K

Total charges d'exploitation (A)

Total produit d'exploitation (B)

N

-                                        
-                                        Produits financiers (E)

Charges exceptionnelles (G)

Résultat financier (F) = E-D

Produits exceptionnels (H)
Résultat exceptionnel (I) = H-G

Charges d'exploitation

Compte de résultat 2025

15 899                                 14 944                                 
4 301                                   

Produits d'exploitation

Résultat d'exploitation (C) = B-A

-                                        

N-1

14 696                                 

Frais de fonctionnement 

11 598                                 

Résultat avant impôt (J) = C+F+I
Impôts sur les Sociétés (K)

Charges financières (D)

248                                       4 301                                   

248                                       

-                                        
-                                        
-                                        

-                                        
-                                        
-                                        

248                                       
-                                        

-                                        

-                                        
-                                        
-                                        

4 301                                   
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